
ORGANISMES DE REPRISE À CONTACTER
 contact@cyclad.org

 cyclad.org

05 46 07 16 66

GARDE-CHASSE 

CYCLAD
Collectes ponctuelles réservées aux
particuliers dans les déchetteries de
Cyclad, toutes les infos :
https://cyclad.org
05 46 07 16 66 

Amiante

Il est impératif d’appeler les organismes en amont
pour connaître les conditions de reprise

DÉCHETS SPÉCIAUX

     1, rue J. et M. Marcou 
17700 SURGÈRES
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POLICE MUNICIPALE 

Animal mort

Professionnels et Hors collecte Cyclad
ORTEC 
ZI St Florent
Rue du Sud
79000 NIORT
05 49 79 64 44

GENDARMERIE

Arme / Munitions pleines

VÉTÉRINAIRES
ÉQUARRISSAGE
(selon communes)
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F35680 

Créer un compte et suivre la procédure
sur https://www.recyclermonbateau.fr

Bateau

Points de collecte à retrouver ici : https://www.corepile.fr/carte-des-points-de-collecte/ 

Batterie de vélo électrique

Se renseigner auprès du fournisseur
de la bouteille de gaz.

Bouteille de gaz
Si les coordonnées du fournisseur sont illisibles ou
que le fournisseur n’existe plus, faire une demande
par mail avec photo de la bouteille en pièce jointe
pour obtenir un devis :
CURIUM : commercial@curium.world  / 04 72 90 95 09
ORTEC : ose-niort.clients@ortec.fr / 05 49 79 64 44

CYCLAD 
En déchetterie si elle est entièrement
démontée et sans immatriculation.
Plus d’infos : 05 46 07 16 66 

Caravane
CENTRES AGRÉÉS
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Demarches-
administratives/Destruction-des-vehicules-hors-d-
usage-VHU#!/
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ADIVALOR Charente-Maritime
Clémentine DELALANDE : 06 09 35 58 47
Toutes les informations : https://www.adivalor.fr/ 

Déchets agricoles

Il est impératif d’appeler les organismes en amont
pour connaître les conditions de reprise

DÉCHETS SPÉCIAUX
(2/3)

     1, rue J. et M. Marcou 
17700 SURGÈRES

Déchets chimiques 

Se renseigner auprès du fournisseur des feux d’artifice

QUALITY ENVIRONNEMENT
05 46 68 03 75
17440 Saint-Sauveur d’Aunis

Feux d’artifice

Fioul > 5 L

SARP SUD OUEST SNATI
6 Rue de la Pierre Creuse
ZA de Moulinveau
17414 SAINT JEAN D’ANGELY
Tel : 05 46 32 46 34

PAPREC OUEST 
Rue des Trois Frères
ZI des Trois frères
17000 LA ROCHELLE
Tel : 05 46 30 17 50

ORTEC
ZI St Florent
Rue du Sud
79000 NIORT
05 49 79 64 44

Extincteur > 2L/Kg et/ou CO2 
INSEPRO 
05 46 07 48 85 
17440 Aytré

KERFEU 
06 13 87 17 55 
17100 Saintes 
Les techniciens se déplacent

(Accepté en déchetterie si < 5L, interdits en décheteries pour les professionnels)

SARP SUD OUEST SNATI
6 Rue de la Pierre Creuse
ZA de Moulinveau
17414 SAINT JEAN D’ANGELY
Tel : 05 46 32 46 34

ORTEC
ZI St Florent
Rue du Sud
79000 NIORT
05 49 79 64 44 Liste non

exhaustive 
Mise à jour le
30/06/2025

Les déchets chimiques des professionnels sont interdits en déchetteries. 
Pour les particuliers, contacter l’accueil de Cyclad au 05 46 07 16 66 pour connaître les conditions. 

Se renseigner auprès
du fournisseur de
l’extincteur

https://www.adivalor.fr/
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ECO MOBIL-HOME 
Faire une demande de prise en charge sur : http://ecomobilhome.fr/

Mobil-homes

Il est impératif d’appeler les organismes en amont
pour connaître les conditions de reprise

DÉCHETS SPÉCIAUX 
(3/3)

     1, rue J. et M. Marcou 
17700 SURGÈRES

Pneus
Les particuliers peuvent déposer chez les
professionnels de l’automobile, jusqu’à huit
pneus usagés par an sans obligation
d’achat, conformément à l’article R 541-160
du Code de l’Environnement.

Certaines déchetteries de Cyclad acceptent les
pneus des particuliers, sites et conditions : 
https://cyclad.org/trier-ses-dechets/tri-en-
dechetterie/les-pneus/

PHARMACIES
ou liste des points de collecte : https://www.dastri.fr/nous-collectons/

Déchets d’activités de soins à risque infectieux 

Points de collecte : https://www.soren.eco/ 

Panneaux photovoltaïques

ORTEC 
ZI St Florent
Rue du Sud
79000 NIORT
05 49 79 64 44

Traverses SNCF
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Point de collecte : https://pyreo.fr/

Fusée de détresse

(ex : seringues, aiguilles, lancettes, etc.)

http://ecomobilhome.fr/
https://www.dastri.fr/nous-collectons/
https://www.soren.eco/
https://www.soren.eco/
https://pyreo.fr/

